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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE  
TENDANT À L’APPROBATION D’ACCORDS ENTRE L’ETAT ET 
LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES DE SAINT-MARTIN, DE 

SAINT-BARTHÉLEMY ET DE POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 

Article 1er  
Est approuvée la convention entre l’État et la collectivité territoriale de 

Saint-Martin en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir 
l’évasion et la fraude fiscale, signée à Saint-Martin, le 21 décembre 2010, 
et dont le texte est annexé à la présente loi organique1. 
 

Article 2 
Est approuvé l’accord entre l’État et la collectivité territoriale de Saint-

Martin concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, 
signé à Saint-Martin le 23 décembre 2009, et dont le texte est annexé à la 
présente loi organique2. 

 

Article 3 
Est approuvé l’accord entre l’État et la collectivité territoriale de 

Polynésie Française concernant l’assistance administrative mutuelle en 
matière fiscale, signé à Papeete, le 29 décembre 2009, et dont le texte est 
annexé à la présente loi organique3. 
 

Article 4 
Est approuvé l’accord entre l’État et la collectivité territoriale de Saint-

Barthélemy concernant l’assistance administrative mutuelle en matière 
fiscale, signé à Saint-Barthélemy le 14 septembre 2010, et dont le texte est 
annexé à la présente loi organique4. 

 

                                                 
1 Nota : voir le document annexé au projet de loi n° 196 rectifié (2010-2011). 
2 Nota : ibid. 
3 Nota : ibid. 
4 Nota : ibid. 
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